
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE12274

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Conditions d'exercice des directeurs et directrices d'école primaire
Question écrite n° 12274

Texte de la question

M. Paul Christophle interroge M. le ministre de l'éducation nationale sur les conditions d'exercice des directeurs
et directrices d'école primaire et plus particulièrement sur l'adéquation du temps de décharge avec la taille
croissante des établissements. Dans de nombreuses écoles, notamment celles comptant dix classes ou plus,
les directeurs d'école assument des responsabilités de plus en plus étendues : pilotage pédagogique,
coordination des équipes, relations avec les familles et les partenaires institutionnels, gestion administrative,
suivi des élèves à besoins particuliers, sécurité des locaux et gestion des situations d'urgence. À ces missions
s'ajoute une lourdeur administrative croissante, marquée par la multiplication des procédures et des échanges
avec les différents services de l'État et des collectivités, qui mobilisent une part toujours plus importante de leur
temps de travail. Ces missions, indispensables au bon fonctionnement de l'école, s'exercent bien souvent en
parallèle d'un service d'enseignement, malgré l'augmentation constante de la charge administrative et
organisationnelle. Or le régime actuel des décharges ne permet pas toujours de répondre de manière adaptée à
cette réalité, conduisant les directeurs concernés à exercer leurs missions sur des temps contraints, fragmentés,
ou en dehors de leur temps de travail, au détriment de leurs fonctions pédagogiques et de leur équilibre
professionnel. À titre d'exemple, le directeur d'une école de douze classes ne dispose que d'une demi-décharge.
Cette situation interroge la capacité de l'institution à garantir un pilotage serein et efficace des écoles de grande
taille. Dans ce contexte, il souhaiterait savoir si le Gouvernement envisage de revoir les modalités de décharge
de direction, afin de garantir un temps de décharge pleinement adapté à la taille des écoles, notamment par
l'instauration d'une décharge totale à partir d'un seuil de dix classes, permettant aux directeurs d'exercer leurs
missions dans des conditions conformes aux responsabilités qui leur sont confiées.

Données clés

Auteur : M. Paul Christophle
Circonscription : Drôme (1re circonscription) - Socialistes et apparentés
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 12274
Rubrique : Enseignement maternel et primaire
Ministère interrogé :  Éducation nationale 
Ministère attributaire :  Éducation nationale 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 24320 janvier 2026

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE12274
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA840903
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873652
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873652
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202603.pdf

